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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ville de Trilport 
DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

VILLE DE TRILPORT 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TIO NS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SESSION ORDINAIRE 
Séance du 6 juillet 2017 

I N°2017 /045 : RECRUTEMENT DE VACATAIRES PIGISTES 

L'an deux mille dix-sept le jeudi 6 juillet 2017 à 20HOO, les membres du 
Conseil Municipal de la commune de Trilport, se sont réunis salle Saint 
Exupéry, sur une convocation qui leur a été adressée par le Maire, 
conformément à l'article L2121.10 du Code Général des Collectivités 
Territoria/es, le 29 juin 2017. 

Etaient présents : 19 
Mesdames, Messieurs, Jean-Michel MORER, Danièle BOURGUIGNON, Gérard 
MORAUX, Francine BERTHAUX, Michel EBERHART, Geneviève LEGUAY, Annick 
PANE, Manuel MEZE, Joaquim DA CRUZ, Stide MARQUEZ, Françoise 
VASSELON, Emmanuel FONKING, Denise GONON, Azdine RAMDAN, Roselyne 
WALGER, Ange AMBROSIO, Eric KRAEMER, Geneviève CAIN, Serge 
MAGLIOZZI, 

Pouvoirs: 5 
Mr Camille FASSI à Mme Danielle BOURGUIGNON, Mme Elise BEAUFORT 
LAMBERT à Mme Denise GONON, Mme Isabelle YEROMONAHÖS à Mr Michel 
EBERHART, Mme Isabelle GUILA-CORNIL à Mme Geneviève CAIN, Mme 
Clémence LAUMONIER à Mr Eric KRAEMER 

Absents excusés : 3 
Mme Fathia BEN MABROUK, Mr Patrick AUGEY, Mr Christophe BLONDEL 
DE BLANGY 

Madame Annick PANE a été élue secrétaire de séance 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES en avoir délibéré, 

A L'UNANIMITE 

FIXE la rémunération des vacataires pigistes comme suit : 

Rémunération de journaliste vacataire 
La vacation de journaliste-pigiste est fixée selon un tarif au feuillet: Elle est basée 
sur la complexité du sujet à rédiger, selon trois niveaux : Accusé de réception en préfecture
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• Tarif 1 
76€ bruts le feuillet de 1 500 signes 

Pige rédactionnelle ne nécessitant pas une expertise dans le sujet à traiter (article 
d'actualité ou brève de calibrage réduit). 

• Tarif 2 
90 € bruts le feuillet de 1 500 signes 
Pige rédactionnelle requérant une solide expertise dans le domaine concerné, avec 
une recherche et un travail d'analyse modérée (article thématique, mini-dossier ... ) 

• Tarif 3 
150 € bruts le feuillet de 1 500 signes 
Pige rédactionnelle complexe où la conception du sujet réclame un travail de 
recherche et d'analyse très approfondi, une excellente connaissance du domaine 
concerné, et la rencontre de multiples acteurs de terrain (dossier, article sur des 
sujets stratégiques ... ). 

Rémunération de secrétaire de rédaction vacataire 
76 € bruts le feuillet de 1 500 signes 
Pige de secrétariat de rédaction pour relecture des sujets destinés à être publiés dans 
le journal Le Gingko. 

Rémunération de photographe-reporter vacataire 
La vacation de photographe-reporter pigiste est fixée selon un tarif à la journée, à la 
demi-journée ou à l'heure. 
Elle intègre les prises de vues sur site, la sélection des images, leur mise au format 
(selon le poids et la taille), les réglages, la livraison au service iconographique de la 
division de la communication : 

• Tarif 1 

342 € bruts pour une journée de reportage 
La vacation intègre la prise d'une cinquantaine de photos au minimum sur un ou 
plusieurs lieux. 

• Tarif 2 

171 € bruts pour une V2 journée de reportage 
La vacation intègre la prise d'une vingtaine de photos au minimum sur un ou 
plusieurs lieux. 

• Tarif 3 
231 € bruts pour une journée de remplacement du photographe ou de l'iconographe 
en poste permanent. 

• Tarif 4 

45 € bruts de l'heure 

Rémunération de maquettiste vacataire 
La vacation de maquettiste-pigiste est fixée selon un tarif à la journée ou à la 
demi-journée : 
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• Tarif 1 
231 € bruts pour une journée de conception ou d'exécution de mise en page. 

• Tarif 2 

116 € bruts pour une demi-journée de conception ou d'exécution de mise en page. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Document déposé à la Sous-Préfecture de MEAUX 
Le 
Publié le 
ACTE RENDU EXECUTOIRE 
Art. L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Le Maire, 
Jean-Michel MORER 
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